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LA CHAMBRE D'APPEL

Composée comme suit: M. le Juge Theodor Meron, Président
M. le Juge Mohamed Shahabuddeen
M. le Juge Mehmet Güney
M.le Juge Liu Daqun
Mme le Juge Andrésia Vaz

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier

Décision rendue le : 5 mai 2008
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DOCUMENT PUBLIC

DÉCISION RELATIVE À LA DEMANDE D'AUTORISATION PRÉSENTÉE PAR
L'ACCUSATION POUR MODIFIER SON ACTE D'APPEL

Le Bureau du Procureur:

Mme Helen Brady

Les Conseils de Veselin Sijivancanin :

MM. Novak Lukié et Stéphane Bourgon

Les Conseils de Mile Mrksié :

MM. Miroslav Vasié et Vladimir Domazet












